
 

 

-Samedi 3 Octobre 2009 

-Site « Pont léger » à la Boissière de Montaigu route de chavagnes en paillers 

-52 pêcheurs maximum 

-Inscription par pêcheur :  17 euros (l’inscription, 1 apéro, 1 repas et ¼ de vin compris).  

- Inscription par accompagnateur : 10 euros (1 apéro, 1 repas et ¼ de vin compris).  

-Clôture des inscriptions le 20 Septembre 2009 

-Rendez-vous 7h00 précise à « Pont léger » (site indiqué à partir du rond-point) 
                                                                        

REGLEMENT 
 

� Le fait de s’engager implique le respect total de ce règlement et d’avoir un comportement digne d’un bon 

pêcheur 

� Aucun remboursement en cas de désistement 

� Laisser l’emplacement propre après chaque passage 

� Tout pêcheur devra être titulaire du permis de pêche carnassier donnant droit à la pêche en VENDEE. En cas 

contraire, vente de carte journalière sur place (contrôle en début d’épreuve) 

� 4×75 minutes (4 postes différents) 

� Chaque pêcheur disposera d’un emplacement délimité. Ses lignes seront tendues uniquement à l’intérieur 

� Chaque pêcheur disposera d’un temps de déplacement (signal sonore) 

� 2 cannes par pêcheur (maniée et/ou posée) 

� Les leurres utilisables seront ceux autorisés par la réglementation fédérale en vigueur 

� L’entrée dans l’eau, l’embarcation et l’amorçage seront interdit 

� Les poissons comptabilisés seront : Brochet, Sandre, Perche et Anguille. Ils seront mesuré 

� Le classement sera basé sur le procédé Longueur ₌ points × coefficient 

� Exemples : 1 perche de 38 cm → 38 × (coefficient) 3 = 114 pts 

                    1 brochet de 45 cm → 45 × (coefficient) 1 = 45 pts 

                    1 sandre de 72 cm → 72 × (coefficient) 4 = 288 pts 

                    1 anguille de 66 cm → 66 × (coefficient) 2 = 132 pts 

Perche :                                                                                  Brochet :                                  

De 0 à15 cm →             coefficient 1                                  De 0 à 50 cm →           coefficient 1 

De 16 à 24 cm →          coefficient 2                                  De 51 à 60 cm →         coefficient 2 

De 25 à 40 cm →          coefficient 3                                  De 61 à 70 cm →          coefficient 3 

 Plus de 40 cm →          coefficient 4                                  Plus de 70 cm →          coefficient 4 

Sandre :                                                                                  Anguilles : 

De 0 à 40 cm →             coefficient 1                                  De 0 à 50 cm →            coefficient 1 

De 41 à 50 cm →           coefficient 2                                  De 51 à 75 cm →          coefficient 2 

De 51 à 60 cm →           coefficient 3                                  De 76 à 100 cm →        coefficient 3  

Plus de 60 cm →            coefficient 4                                  Plus de 1m →                coefficient 4 

� La mesuration aura lieu dans les plus brefs délais durant la compétition en vue d’une remise à l’eau 

� Tous poisson ne faisant pas la maille (sandre 40 cm ; brochet 50 cm) devront être remis à l’eau 

� Points bonus pour une remise à l’eau d’un sandre ou d’un brochet maillé (100 pts) 

� En cas d’égalité de points,  c’est la longueur totale des prises hors coefficient qui départagera les pêcheurs, puis 

en cas de nouvelle égalité un tirage au sort sera effectué 

� Tout poisson ferré avant le signal de fin d’épreuve sera comptabilisé à condition d’être mis au sec dans les 10 

minutes qui suivent ce signal 

� Merci de respecter le poisson 

� Si vos cannes gênent un concurrent lors d’une prise, il est vivement conseillé de les enlever : FAIRE PLAY 

OBLIGE 

N.B : voyagez léger car marche au programme 

 

BONNE PECHE ! 

Concours de pêche aux carnassiers 

de la boissière de montaigu 


